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Rédiger ainsi le titre :

« étendant le droit de vote local au-dela de la citoyenneté nationale et européenne ».

EXPOSE SOMMAIRE
En étendant le droit de vote et d’¢ligibilité a des étrangers non ressortissants de 1’Union européenne,

la proposition de loi dépasse le cadre actuellement fixé par la Constitution. L’intitulé proposé vise a
assurer une information loyale sur cette extension du corps ¢électoral.
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